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Introduction : 
vieillissement de la population et mortalité routière

- séniors : 60 - 65 ans

- espérance de vie / 

vieillissement

- INED : +57% entre 2020 et 
2040 de séniors de plus de 75 

ans.

- La mobilité des séniors

- Conduite automobile = 
activité complexe

- Vieillissement          C.I. 
à la conduite  

* Altérations 
physiopathologiques

* Co-morbidités /  
psychotropes 

Figure 1 : Nombre de conducteurs de véhicules de 
tourisme présumés responsables d’accidents mortels, par 
milliards d’heures passées en voiture, selon l’âge. 
INSEE 2019 / ONISR 2022 

- Mortalité routière : enjeu santé publique

- 2022 vs 2019 : mortalité 65-74 ans : +22% (25-34 ans : -10%)

- ONISR 2022 : Conducteurs 18-24 ans et > 75 ans :  PR 80%

- INSEE 2019 



Introduction : réglementations française concernant la 
sécurité routière des usagers non professionnels de la route

Pas dépistage systématique

- 23/29 des pays Européens

- ETSC 2021 / Etudes Européennes 

- mesure contre-productive ?

- L’arrêté du 28/03/2022 : liste 
d’affections médicales incompatibles 
avec le maintien du permis.

Le rôle des médecins agréés La responsabilité patient

- Médecins agréés : habilités à 
émettre un avis d’aptitude

- Code de la route / instruction 
aux prefets 03/05/2024 DISR : 
signalement au préfet par les 
proches ou les autorités

- le conducteur : 1er responsable de 
ses actes / décisions.

 
- risque pénal, sanctions judiciaires 
en cas d’accident à charge : 2 ans 
d’emprisonnement / amende de 4500 
euros



Introduction : rôle des médecins généralistes dans la sécurité routière

-  Contrôle médical au cas par cas.

- Obligation : conseil / 
information  

- Si besoin : orienter vers médecin agréé. 

- Implications juridiques et éthiques :

* Code de la santé publique / Code pénal : 
respect du secret professionnel.

* Arrêt du 25/02/1997 de la 
Cours de cassation : Le 
médecin est tenu d’une 
obligation d’information 
particulière vis à vis de son 
patient et il lui incombe de 
prouver qu’il a informé son 
patient.

- Consigner les 
recommandations



Résultats principaux : 
1) Stratégies de dépistage des situations à risque des conducteurs séniors 

Davantage de 
stratégies 

inadéquates



 3) Stratégies d’orientation des conducteurs séniors à risque 

Davantage de stratégies inadéquates.

- Rapport de la printanière de la SFGG 
2023 : sous-utilisation du parcours officiel 

 

 Résultats principaux :

2) Stratégies d’accompagnement des conducteurs séniors

MG : 27.6% informent de la loi



Résultats : le sentiment d’efficacité des MG dans leur rôle 
dans la sécurité routière automobile des conducteurs séniors

Pourcentage des MG participant en fonction de leur 
sentiment d’efficacité

- Minorité (7.1% des MG non agréés).
 



Résultats : les facteurs d’influence
1) pour 50% des MG : empathie = frein

2) Les variables significativement et 
proportionnellement
liées au fait d’avoir des stratégies adéquates :

- Le fait d’être médecin agréé
- Le score de connaissance
- L’âge
- Avoir une stratégie standardisée
- Evoquer les risques liés à la conduite en 
consultation
- Se sentir efficace

3) Conclusion : 
- les mieux formés 
- ceux ayant le plus d’expérience 

 



Résultats secondaires : étude des connaissances 

- Statut de 
connaissance global 

insatisfaisant.

- aspects :
* légaux

* médicaux
* organisationnels

- 410 MG non agréés. 10 questions de 
connaissances.
- score de connaissance
* moyenne : 57.76%

- points clefs sur les questions : 
 
* 46.4%       : l’absence de dérogation au secret médical 

* 71%         : Alzheimer

* 76.6%         : rôle du préfet



Résultats secondaires : étude des attentes et suggestions 

Dérogation au 
secret médical ?

Capacité d’évaluation 
des inaptitudes ?

-  69% des MG 
favorables.

- rapport DOMONT

- Canada, Australie, 11 
pays européens...

Dépistage 
systématique ?

- 60% des MG non agréés : 
ne s’en sentent pas capables.

- printanières 2023 SFGG :   
« Ne se sentent pas l’autorité 
[...] N’ont pas les outils ».

- Bulletin Académie 
Nationale de Médecine 2018 :
* 21.8% : manque 
d’information
* 16.4% : manque de supports

Intégration à la 
pratique courante ?

Avis favorable des MG 
dépistage systématique :

- PARADOXE 
34.1% : intégration possible

-  Limites 
* Domont : 1.6 millions de Cs 
* 30 min la CS 
* pénurie MG



CONCLUSION
RESULTATS PRINCIPAUX :

- MG peu pro-actifs
- Stratégies inadéquates
- sentiment d’efficacité faible

- stratégies de dépistage : Recherche affection de la liste des 
contre-indication (28/03/2022) / acuité visuelle / MMS

- Freins à l’investissement : 
* formation / sensibilisation

* uniformisation des pratiques ?
* le manque de temps

* empathie?

RESULTATS SECONDAIRES :

- Statut de connaissances 
insatisfaisant.

- Favorables : dérogation secret médical
- Favorables : dépistage systématique





Merci pour votre attention.



Pour aller plus loin ...
- Observe-t-on un impact positif à la mise en place d’un dépistage systématique dans le reste du monde ?

- Zoom sur l’impact du niveau de connaissance sur l’utilisation de stratégies adéquates ?

- Quelles sont les conséquences néfastes d’une cessation de la conduite et quelle est la dangerosité objective des séniors 
pour les autres usagers de la route ?

- Quelles sont les dernières mesures discutées au niveau gouvernemental pour le repérage des situations à risque ?

- Quels sont les acteurs de la sécurité routière en France ?

- Quels sont les moyens mis à la disposition des médecins généralistes ?

- En pratique, quelles sont les autres stratégies mises en place par les médecins généralistes pour gérer les situations à 
risque ?

- Matériel et méthode de l’étude ?

- Quels sont les modalités de dépistage dans le reste du monde ?

- Quelles perspectives peut-on discuter pour faire évoluer cette problématique ?



Hors de l’Union-Européenne : résultats favorables au dépistage systématique 

- Etude 2009 en Colombie-Britannique au Canada : 
1) permis restrictif =  -11% d’implication des sujets âgés dans les accidents mortels au Canada      
2) conducteurs avec restrictions = «conservation permis de conduire» et «conduite sans collision» 
plus longtemps.

- Etude du Journal of the American Geriatrics Society 2023 : 
tests cognitifs senior = diminution des accidents de voiture au Japon

- Etudes aux États-Unis :
1) 1995 : tests visuels = diminution du risque d’accidents mortels de la route chez > 70 ans.
2) 2004 : renouvellement en personne du permis des > 85 ans = diminution du taux de mortalité.
3) 2014 : renouvellement en personne du permis = baisse de la mortalité routière.



Analyse croisées des stratégies selon le score de connaissance

A = Se sentir efficace dans le rôle de prévention de la sécurité routière des séniors
B = Avoir pour stratégie d’orienter le patient vers les médecins agréés
C = Avoir pour stratégie d’informer le patient de la loi en vigueur
D = Avoir pour stratégie d’entrer en contact avec la famille du patient avec son accord.

Figure 4: Sentiment d’efficacité et stratégies d’accompagnement et 
d’orientation utilisées par les médecins en fonction de leur score de 

connaissance

A = Ne réaliser aucun des gestes cliniques recommandés de dépistage d’une conduite à risque 
B =  Ne réaliser aucun des tests psychotechniques recommandés de dépistage d’une conduite à 
risque

Figure 5: Stratégies de dépistage utilisées par les médecins en fonction de 
leur score de connaissance



Conséquences néfastes d’un arrêt de la conduite chez les séniors

- diminution de la qualité de vie : 

1) méta analyse 2016 : 2 fois plus d’épisodes depressifs et sur-risque global de mortalité.
2) étude de cohorte prospective 2004 : 4 à 6 fois plus de décès dans les 3 ans post arrêt.
3) étude 2006 : augmentation du risque d’institutionnalisation.

Dangerosité des séniors conducteurs vis à vis des autres usagers de la route

- Problème éthique : peu d’études / plus bas niveau de preuve (grade C, niveau 4)
- Résultats divergents :
1) certaines études : risque accru vis-à-vis d’autrui
2) études plus optimistes (Dr Lafont Sylvianne et étude COSERA) : « réduction significative du taux 
d’années de vie perdues pour les autres usagers impliqués dans un accident à mesure que l’âge du 
conducteur augmente » / « la dangerosité des conducteurs de VL diminuerait avec l’âge du 
conducteur »
3) dangerosité vis à vis d’eux-même + + +



Outils d’évaluation

Mesures en cours pour le repérage des situations à risque

Projets  de loi récents

- Évaluation non standardisée.

- Tests sur simulateurs de conduite : projet ESSC ( Exploration d’une conduite 
Sécuritaire via Simulateur de Conduite)

- Directives Européenne de 2006 et 2009 : uniformisation des pratiques 

- Annexe III : «Normes minimales concernant l’aptitude physique et mentale à 

la conduite» : préconisation rejetée. 

- Débat au Parlement européen du 28/02/2024 : visite médicale obligatoire ?  rejet 

du texte (323 vs 270)



La sécurité routière en France

La DISR Le CMG
-  Rattachée au ministère de 
l’Intérieur depuis 2008.

- Missions : code de la route / 
éducation routière / politique de 
sécurité routière au plan national 
et au plan local / réalisation des 
études et expérimentations avec 
l’ONISR.

- Campagne de communication : 
* Mémento pour les médecins* Dépliant pour les patients* Affiche

Le CISR
- Crée en 1972. Présidé par le premier 
ministre.

- Conseil du 17/07/2023, dossier de 
presse « Circuler en sécurité et en 
sérénité sur les routes de France ».

* Axe 2 : «Mieux détecter, évaluer et 
suivre les incapacités à la conduite».

* renforcement des plateaux 
techniques médicalisés d’évaluation de 
l’aptitude médicale à la conduite 
(SMR)

- Interlocuteur officiel de tous 
les ministères.

- Convention avec la DISR :  
stand sécurité routière de la 
DSR à la 17°édition du 
Congrès de Médecine 
Générale en mars 2024



- DSR : « Mémento pour le médecin d’un patient conducteur » 01/2024.
- CMG et DSR : « Sécurité routière : la situation de mon patient présente-t-elle des 
risques ? Sensibiliser pour accompagner le changement » 12/2023.
- Rapport Domont (IADL)
- HAS et Centres mémoire de France : protocole cognitif MG-Cog.

Rôle des médecins généralistes dans la 
sécurité routière : moyens d’évaluation.

- Association Prévention routière + CERMT + CNOM + MACSF + Dr 
Mercier-Guyon : brochure « le médecin et son patient conducteur » 04/2018.
- Examen clinique classique + méfiance sédatifs 
- Mesure de l’acuité visuelle de loin + mesure du champ visuel au doigt + 
perception de la voix chuchotée à 3 mètres + évaluation de l’équilibre debout les 
yeux fermés 
- Test MMS pour le dépistage des troubles cognitifs + test de l’échelle simplifiée 
de Mc Nair pour le dépistage des troubles de la mémoire + test de l’échelle de 
somnolence d’Epworth.



Les autres stratégies

- Demander à la famille 
d’intervenir sur le véhicule : 

* SFGG (printanières 2023) : 
23% des cas d’arrêt

- Orienter le patient vers auto-école 
ou simulateurs de conduite :

- Orienter le patient vers la 
mairie, les aides sociales, les 
transports en commun :
* manque de connaissance
* SFGG (printanières 2023) : 
aides sous-exploitées.
* DSR : wimoov



MATERIEL ET METHODE
Type d’étude :

- Thèse action : transfert 
de connaissances
-  formulaire d’enquête
- étude quantitative 
prospective descriptive 
transversale
- multicentrique : MG de 
Nouvelle-Aquitaine et 
d’Occitanie.

Extraction des données :
- questionnaire google forms
- 36 questions Méthode d’évaluation 

:
Détermination des 

pratiques adéquates et 
inadéquates concernant 

les différentes 
stratégies.

Méthodes statistiques :
- Etude descriptive des variables et analyses en 
sous-groupes.
- Logiciel : IBM SPSS 26
- variable qualitative à deux modalités de taille supérieure à 
30 croisée avec une variable quantitative : test de Student. 
Sinon, test de Mann Whitney.
- Si plus de deux modalités et des classes de taille supérieure 
à 30 : Anova à un facteur. Sinon, test de Kruskall Wallis.
- Risque de première espèce alpha : 5 % (différence 
significative pour une valeur de p inférieure à 0,05).
- pour la question 29 (question ouverte à réponses ouvertes) 
: codage ouvert avec indexation thématique de chaque 
réponse pour la formulation d’hypothèses.

Critère de jugement 
principal :

taux de stratégies adaptées 
par rapport au taux de 
stratégies inadaptées, 
utilisées par les MG.

Nombre de sujets nécessaire :
- formule de Cochrane
- intervalle de confiance de 95%
- marge d’erreur de 5%
- échantillion minimal : 376 MG

Critère de jugement 
secondaire :
Pourcentages.

Aspect éthique :
Données anonymisées. Pas d’intervention sur les 
participants.



- Canada : renouvellement du permis pour les plus de 80 ans par examen 
médical et visuel tous les 2 ans.

- État-Unis : restrictions réglementaires à l’encontre des séniors pour le 
renouvellement du permis dans 29 états sur 50.

- Japon : tests cognitifs nécessaire au renouvellement du permis des plus de 
75 ans. Macaron statut sénior à coller sur le véhicule. 

4/ Réglementations mondiales, Européennes, Française concernant 
la sécurité routière des usagers non professionnels de la route

- Europe : 23 pays sur 29 instaurent un contrôle médical régulier pour le 
renouvellement du permis (excepté la France, l’Allemagne, l’Autriche, le 
Danemark, la Hongrie et la Suède). La majorité des pays ont adopté une 
dérogation au secret médical dans le cadre de la sécurité routière.

- France : Pas de dépistage systématique des inaptitudes à la conduite. Pas 
de dérogation au secret médical. L’arrêté du 28/03/2022 établit une liste 
d’affections médicales incompatibles avec le maintien du permis.



Discussion : perspectives

- FORMATION / SENSIBILISATION
( Formation internat / FMC / outil / supports / campagne nationale )

- Création de recommandations standardisées

- Création ROSP / consultation dédiée à cotation majorée 

- Etude des attitudes préventives des MG

- Evolution des réglementations : dérogation partielle au secret médical ?

- Recherche de solutions alternatives de dépistage des inaptiudes : simulateurs de conduite ?

- Recherche des facteurs prédictifs : projet «FAMACO» , gérontopôle Auvergne-Rhone-Alpes.

- Recherche dans le domaine des véhicules automatisés.

 



Score de connaissance : 10 questions

Le score de connaissance varie entre 0% et 100% avec une moyenne de 57,76% et un écart 
type de 19,29%. 
Le score de connaissance médian est de 60% avec un intervalle interquartile [50% ; 70%].
La répartition du score de connaissance est représentée ci-dessous

 



 Répartition des bonnes et mauvaises réponses aux questions 
de connaissances



Infographie de l’étude sur le 
rôle des médecins généralistes 

dans la sécurité routière 
réalisée en 2018 par 

l’association de prévention 
routière avec le soutient de la 

MACSF



Brochure de sécurité 
routière illustrée par la 

MACSF


